
 
 

Dunkerque, le 23 octobre 2023 à 08h00. 
 
 
Objet :  Réponse à question du public dans le cadre de la Concertation Publique Préalable portant sur le Projet 
d’implantation d’une gigafactory de batteries solides dans le Dunkerquois. 
 
Réf. : n° 2631676 – Pascal H. (question dite du En Même Temps) 
 
Rappel de la question :   

 

 

 
 
Bonjour et merci pour votre question.  
 
Le Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD) mène une stratégie d’optimisation de la consommation de son foncier 
à travers plusieurs approches. 
 
La première démarche consiste à n’envisager d’accueillir sur son espace que des projets ayant une réelle vocation 
portuaire par les flux maritimes et multimodaux qu’ils génèrent. 
 
Lorsque que les premiers échanges sont menés avec les différents investisseurs, la réutilisation des espaces en 
reconversion ou friche est toujours privilégiée. 
 
 

…/… 



Cependant, cette volonté se heurte à plusieurs paramètres déterminants si l’on veut répondre aux besoins d’un 
investisseur :  
 

• Le premier est la date de mise à disposition du foncier en reconversion sachant qu’il nécessite des opérations 
de déconstruction et dépollution qui peuvent, dans certains cas, prendre plusieurs années (ex. site dit 
« SRD »). 

• Le second paramètre est la surface de terrain que présentent ces friches, qui doit répondre au besoin des 
projets industriels ou logistiques. 

 
Afin de répondre au mieux aux enjeux environnementaux que rencontre le GPMD, il est demandé enfin à chaque 
industriel une optimisation de l’usage du foncier, mais aussi de l’usage de l’eau en réduisant le besoin à la source et 
en envisageant l’utilisation de l’eau de mer lorsque que cela est possible (ex : système de refroidissement). 
 
Dans le cas précis du projet ProLogium, la zone SRD ne pouvait pas être une solution car elle n’est pas encore 
totalement libérée. Les opérations de déconstruction/dépollution ne sont en effet pas encore achevées et le seront 
potentiellement en 2024, voir 2025. A terme, la zone SRD aura également une emprise foncière commercialisable 
d’environ 50 hectares maximum. Cette surface est insuffisante pour accueillir une gigafactory telle que celle de 
ProLogium (ou celle de Verkor) qui doivent présenter une taille critique importante pour trouver un sens 
économique. 
 
En tant qu’aménageur de l’espace industrialo-portuaire, le GPMD poursuit la mise en œuvre de son projet 
stratégique en cohérence avec les orientations stratégiques définies par l’Etat. Il coordonne également les projets et 
veille à la cohérence d’ensemble de la place portuaire. Les derniers projets menés par le GPMD que sont CAP2020 et 
ZGI2 traitent à cet égard des effets cumulés concernant notamment le trafic routier, ferroviaires, routiers, de ses 
propres opérations mais également de ceux générés par les projets industriels et logistiques connus au moment du 
dépôt des demandes d’autorisations administratives.  
 
Par ailleurs, ProLogium travaille sur les volets environnementaux du projet avec plusieurs pistes à l’étude en lien avec 
les autorités administratives compétentes (avancement de 30% à mi-octobre).  Ces approches, une fois validées, 
contribueront à la publication de l’étude d’impact pour la fin de l’année, laquelle sera bien sûr mise à la disposition 
du public.  
 
Cordialement,   
L'équipe de ProLogium 
 


